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Certification des conseillères conjugales et familiales
Question écrite n° 43474

Texte de la question

Mme Valérie Oppelt attire l'attention de Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation sur la certification des conseillères conjugales et familiales (CCF). Le métier de CCF consiste en un
accompagnement essentiel auprès des femmes, des couples et des familles en matière de promotion de la
santé, de prévention des violences conjugales, d'éducation à la sexualité et à l'exercice apaisé de la parentalité.
La formation pour acquérir cette certification exige un investissement de 400 heures, dont la rétribution est la
plupart du temps à la charge directe de la personne certifiée. Si leur formation qualifiante a été reconnue par
l'arrêté du 3 décembre 2010 relatif à la formation des personnels intervenant dans les centres de planification ou
d'éducation familiale et dans les établissements d'information, de consultation ou de conseil familial, l'inscription
du métier au registre de la certification professionnelle est toujours attendue par l'ensemble de la profession.
Cette inscription reviendrait à reconnaître le travail des CCF tout en permettant le développement de la
profession et de son attractivité. Elle souhaite donc savoir si l'inscription des CCF au répertoire national des
certifications professionnelles sera prochainement effectuée.
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